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2023328SCERTAD

Identifiant FAST : ASCL_2_2023-06-01T14-38-07.00 ( MI245396518 )

Identifiant unique de l'acte :

083-218301372-20230522-2023328SCERTAD-AU ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : CERTIFICAT ADMINISTRATIF relatif à la délibération
2023/328/S du Conseil Municipal du 31 mars 2023 - relative
à la fixation des taux des impôts directs locaux 2023
: correction des bases d'imposition prévisionnelles
2023 à l'identique de l'état 1259 COM

Date de décision : 22/05/2023

Nature de l'acte : Autres

Matière de l'acte : 7. Finances locales
7.2. Fiscalité

Identifiant unique de l'acte antérieur

:

Acte : CA BASES PREVISIONNELLES 2023
FISCALITE SIGNE.PDF

Multicanal : Non

Pièces jointes :

DELIB VOTE DES TAUX
2023 SIGNEE.PDF

Type PJ : 99_AU - Autre document

Imprimer la PJ avec le tampon AR

Groupe émetteur de l'acte : TOUS
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